
 

 

 
Campagne des bourses 2026/2027 

Fiche numérique d’informations en vue de compléter votre dossier 
de demande de bourse 

 
Téléservice - Portail des bourses :  

h t t p s : / /me s se rv ic e s .g r a n d e st . f r/  
Afin de bénéficier de l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme, il convient d'utiliser un 

ordinateur (pas de tablette ni de téléphone portable) 
 

Ouverture du téléservice : 
✓ Pour les apprenants boursiers déjà en formation en 2025/2026 : 4 mai 2026 

✓ Pour les primo-entrants (1ère année) : 1er juillet 2026.  

(NB : les dossiers doivent être déposés avant le 30 septembre 2026 inclus) 

 
Page web Région Grand Est /bourses des formations sanitaire et sociale : 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/bourse-secteur-sanitaire-social/  
 

Code établissement à renseigner  
Préconisation : copier puis coller le code suivant dans le dossier de bourse en vue d’éviter toute 

erreur de retranscription : 

8bsGBro 
 

Dates de référence - entrée et sortie de formation - à compléter :  
(dates de référence définies sur la durée totale annuelle 2026/2027 de la formation au regard du 
référentiel du diplôme d’Etat – les formations respectivement théorique et pratique sont incluses 

dans la durée de la formation ) : 1400 heures confirmation Nadine Barthel 
 

✓ Date d’entrée en formation pour l’année scolaire à venir 2026/2027 : 01/09/2026 
✓ Date de fin de formation pour l’année scolaire à venir 2026/2027 : 02/07/2027 

 
Cursus partiels : 

Merci de solliciter l’institut pour disposer du volume horaire de votre formation 
 

Rappels réglementaires : 
 

✓ Seules les formations prises en charge par la Région Grand Est sont éligibles au dispositif des 
bourses - ce point est donc à vérifier auprès de votre école avant tout dépôt d’un dossier de 

bourse sur le téléservice précité 
 
✓ La bourse n’est pas cumulable avec les allocations France Travail (ARE, AREF, RFF etc..) 
 

✓ La bourse n’est pas cumulable avec un contrat d’apprentissage, un contrat de 
professionnalisation, un Congé Individuel de Formation (CIF)ou une rémunération liée au 

statut de stagiaire de la formation professionnelle. 
 

✓ La bourse n’est pas cumulable avec un contrat d’allocation d’études  

https://messervices.grandest.fr/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/bourse-secteur-sanitaire-social/

